


interdite de 7h30à 17h00 .
 

À  compter  du  25/05/2020  jusqu'au  29/05/2020,  une  déviation  est  mise  en
place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : D52
du PR 6+0100 au PR 8+0362 (Optevoz et Siccieu-Saint-Julien-et-Carisieu) situés
en et hors agglomération

 
À  compter  du  25/05/2020  jusqu'au  29/05/2020,  une  déviation  est  mise  en
place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : D54
du  PR  22+0898  au  PR  24+0743  (Siccieu-Saint-Julien-et-Carisieu)  situés  en  et
hors agglomération

 
À compter du 25/05/2020 jusqu'au 29/05/2020, une déviation est mise en place de
7h30  à  17h00  pour  tous  les  véhicules.  Cette  déviation  emprunte  les  voies
suivantes : D140 du PR 6+0082 au PR 12+0091 (Soleymieu, Siccieu-Saint-Julien-
et-Carisieu et Courtenay) situés en et hors agglomération

Article 2

Le  choix  du  (des)  mode(s)  d’exploitation  du  chantier  est,  normalement,  préalablement
déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier
est  (sont)  proposé(s)  par  l’entreprise  chargée  de  réaliser  les  travaux  à  l’autorité
détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6
du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002).

La  signalisation  réglementaire  sera  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction
Interministérielle sur la signalisation routière.
Elle  est  à  la  charge  financière  et  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’Ouvrage  pendant
toute la durée du chantier.
Elle  est  fournie,  mise  en  place,  remplacée  et  déposée,  surveillée  et  maintenue  par
l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services.
Elle  est  sous  contrôle  de  l'autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  de  la  circulation
représentée par la direction territorialement compétente.

Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément
aux  articles  130.B.1  et  131  de  la  8ème  partie  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
Signalisation Routière.

Le  responsable  de  cette  signalisation,  M.  Clément  Ferrand  est  joignable  au  :
06.87.61.81.20
 

Article 3

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  Département  de
l’Isère.

Les  dispositions  du présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  de la  date  de publication
précitée  et  de  celle  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  prévue  à  l’article
précédent.

Article 4
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Le Directeur général des services du département de l’Isère,
Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Le demandeur,
Sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  dont
copie sera transmise  aux services destinataires suivants :
 
Les communes impactées par la restriction Courtenay et Optevoz et  celles impactées
par la déviation Optevoz, Siccieu-Saint-Julien-et-Carisieu, Soleymieu et Courtenay 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) 
Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38)
 

Fait à Crémieu,

Pour le Président et par délégation,

#signature#

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs,  le présent arrêté pourra faire l'objet  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.

Page 3 sur 3


		2020-05-19T15:17:57+0200
	Bonnaire Laurent




